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Une histoire d’oléoducs : l’autonomie évolutive 
des municipalités canadiennes1

Par Benoît Frate2 et David Robitaille3

RÉSUMÉ
Les projets d’oléoducs au Canada divisent souvent les citoyens et les gouvernements d’un 
océan à l’autre. Bien que leur approbation puisse sembler simple sur le plan constitutionnel, 
l’actualité récente montre que des réalités et complexités juridiques ajoutent vraiment des 
grains de sable dans les rouages des projets d’oléoducs, même si le gouvernement fédéral 
est constitutionnellement responsable de l’approbation ou du rejet ultime de ces derniers 
en raison de leur nature interprovinciale. En fait, le passage d’un oléoduc exige de tenir 
compte d’autres considérations et domaines du droit, comme l’environnement, l’aménage-
ment du territoire, la gestion des risques et les droits de la personne, qui relèvent de la 
compétence des législatures fédérale ou provinciales – ou des deux – et qui, en outre, 
concernent de plus en plus les municipalités. Si vingt-cinq ans après le lancement d’impor-
tantes réformes législatives les pouvoirs municipaux sont encore considérablement limités 
par les provinces, les tribunaux ont d’ailleurs clairement établi que les règlements munici-
paux s’appliquent aux oléoducs fédéraux à moins d’avoir un effet préjudiciable grave ou 
excessif sur la construction ou l’exploitation de tels projets ou d’aller à l’encontre de l’appli-
cation ou de l’objet de la législation fédérale. C’est dans ce contexte à plusieurs niveaux que 
cet article traite de l’autonomie juridique des municipalités canadiennes dans le cadre du 
débat sur les oléoducs au pays, en examinant le contenu, l’étendue et les limites de leurs 
pouvoirs.

Mots clés : oléoducs, partage des compétences, fédéralisme, pouvoirs municipaux, 
droit municipal, droit constitutionnel
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ABSTRACT
Pipeline projects in Canada often polarize citizens and governments from coast to coast. 
While the approval of such projects may seem simple from a constitutional standpoint, 
recent events show that legal realities and complexities truly add some grit in the works of 
pipeline projects even if the federal government is constitutionally responsible for the ultim-
ate approval or refusal of projects because of their interprovincial nature. In fact, the pas-
sage of a pipeline involves a number of other considerations and fields of law, such as the 
environment, land use planning, risk management, and human rights, which are within the 
jurisdiction of federal or provincial legislatures, or both, and also increasingly the business 
of municipalities. While municipal powers continue, twenty-five years after important statu-
tory reforms were launched, to be considerably limited by the provinces, courts have made 
it clear that municipal by-laws apply to federal pipelines, unless they have an excessive or 
serious detrimental effect on the construction or exploitation of such an undertaking, or if 
they contradict the operation or the purpose of federal legislation. It is in this multi-layered 
context that this article discusses the legal autonomy of Canadian municipalities in regard 
to the pipeline debate in Canada, exploring the content, the extent, and the limits of their 
powers.

Keywords : pipelines, division of powers, federalism, municipal powers, municipal law, 
constitutional law

Introduction
L’importance de l’industrie pétrolière au Canada, surtout dans les provinces de l’Ouest, 
est loin d’être négligeable, puisque le pays est le quatrième producteur de pétrole au 
monde. Pour ce qui est du pétrole brut au Canada, 80,5 pour cent proviennent de 
 l’Alberta et, en 2019, 63 pour cent de la production totale provenait de sables bitumi-
neux4. Au cours de la dernière décennie, le Canada a montré un intérêt croissant pour 
le marché de l’Asie-Pacifique. Cet intérêt a été motivé en partie par le souhait de 
 l’Alberta et du gouvernement fédéral de faire du pays une [TRADUCTION] « superpuis-
sance énergétique5 ». Cependant, vu la situation géographique de l’Alberta et l’insuffi-
sance du réseau d’oléoducs existant, la reconversion de vieux oléoducs et la construction 
de nouveaux oléoducs pour transporter le pétrole vers la Colombie-Britannique et les 
ports de l’Est du Canada semblaient constituer un impératif pour le secteur de 

4. Ressources naturelles Canada, « Faits sur le pétrole brut », en ligne : Canada.ca <https://www.rncan.gc.ca> 
[perma.cc/VEE7-RP54]. 

5. Rodney Northey, « The Role of Municipalities in Canada’s Energy Strategies » (2013) 25 J Envtl L & Prac 135 à la 
p 145.



Vol. 19 — no 1 — 2022 33

l’énergie6. Tandis que les oléoducs qui partent de l’Ouest canadien ont une capacité 
actuelle de 3,9 millions de barils par jour7, l’Office national de l’énergie (ONE) a indi-
qué en 2018 que leur capacité pourrait atteindre 6,9 millions de barils en 20408.

Par conséquent, différents projets d’oléoduc ont été présentés par des promoteurs ces 
dernières années : le projet Northern Gateway d’Enbridge, visant à relier Edmonton, en 
Alberta, à Kitimat, en Colombie-Britannique ; le projet Trans Mountain de Kinder 
Morgan, qui triplerait la capacité de l’oléoduc existant d’Edmonton à Burnaby, en 
Colombie-Britannique ; et le projet Énergie Est de TransCanada, un mélange de conver-
sion et de construction d’oléoducs de l’Alberta jusqu’au Québec. Sur ces trois projets 
d’envergure, seul le projet Trans Mountain est en cours ; par ailleurs, depuis 2018, il 
appartient au gouvernement fédéral, qui l’a acquis au coût de 4,5 milliards de dollars9. 
Certains projets ont été achevés, comme l’accroissement de la capacité des lignes 9B 
et 9 d’Enbridge, de North Westover, en Ontario, jusqu’à Montréal, au Québec. D’autres 
projets sont en attente, dont le remplacement de l’oléoduc de la ligne 3 d’Enbridge, qui 
augmenterait la capacité d’un oléoduc existant de Hardisty, en Alberta, à Superior, au 
Wisconsin. Ces projets interprovinciaux ont suscité des débats au sujet des processus 
d’évaluation environnementale, ont mené à une restructuration législative et ont créé 
des bouleversements politiques et sociétaux qui se sont transformés en crise constitu-
tionnelle entre le gouvernement fédéral, plusieurs provinces (dont l’Alberta, la 
Colombie-Britannique et le Québec), des municipalités, des Premières Nations et une 
partie de la société civile10. Tous ces acteurs ont exprimé leurs préoccupations ou leur 
approbation à l’égard des projets d’oléoduc et de leurs impacts sur l’environnement, 
l’économie et la société.

Bien que l’approbation d’un projet d’oléoduc interprovincial au Canada puisse sembler 
simple sur le plan constitutionnel, une analyse des enjeux qui l’entourent révèle une tout 
autre histoire. Il est vrai que le Canada est une fédération dans laquelle les pouvoirs sont 
répartis entre les législatures fédérale et provinciales en vertu de la Loi constitutionnelle 
de 186711 et que le transport interprovincial, y compris les oléoducs, relève de la 

6. Gordon Laxer, After the Sands, Madeira Park, C.-B., Douglas & McIntyre, 2005 à la p 170. 

7. Ressources naturelles Canada, supra note 4.

8. Office national de l’énergie, « Avenir énergétique du Canada en 2018 : Évaluation du marché de l’énergie » (2018) 
à la p 44, en ligne : Régie de l’énergie du Canada <www.cer-rec.gc.ca> [perma.cc/W7TH-G2WZ].

9. Voir Gouvernement du Canada, « Projet d’agrandissement du réseau de Trans Mountain », en ligne : Canada.ca 
<www.canada.ca> [perma.cc/2D96-D7WA].

10. Voir, par ex., Justine Hunter et Mychaylo Prystupa, « Weigh Anchor : What the Trans Mountain Pipeline Will 
Mean for B.C.’s Coast » (2017), The Globe and Mail, en ligne : The Globe and Mail <www.theglobeandmail.com> 
[perma.cc/FQ9Q-8KLU] ; Alexandre Shields, « Fronde municipale contre le projet Énergie Est », Le Devoir 
(26 février 2015), en ligne : Le Devoir <www.ledevoir.com> [perma.cc/ML3G-TDZA].

11. 30 & 31 Vict, c 3, réimprimé dans LRC (1985), ann. II, no 5 [Loi constitutionnelle de 1867].
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compétence fédérale12. Cependant, le passage d’un oléoduc exige de tenir compte 
d’autres considérations (et domaines du droit), comme l’environnement, l’aménagement 
du territoire, la gestion des risques et les droits de la personne. Ces domaines, qui 
relèvent tous de la compétence des législatures fédérale ou provinciales (ou des deux), 
concernent également de plus en plus les municipalités. En fait, plusieurs municipalités 
se sont engagées activement dans le cadre des projets, par exemple en délivrant des 
permis, en adoptant des résolutions, en se présentant devant des organismes de consul-
tation pour faire valoir leur position et en participant à des litiges devant les tribunaux.

Le présent article traite de l’autonomie juridique des municipalités canadiennes dans 
le contexte du débat sur les oléoducs au Canada, en examinant le contenu, l’étendue 
et les limites de leurs pouvoirs. Dans le cadre de cette analyse, notre texte révélera que 
les pouvoirs municipaux ont augmenté sur le plan juridique au cours des dernières 
années et que ces pouvoirs peuvent être exercés à l’égard de projets relevant de la 
compétence fédérale. Ces constatations sont importantes à une époque où, comme 
nous le verrons, la Cour suprême encourage une approche fondée sur le fédéralisme 
coopératif, qui, sauf exceptions, favorise la cohabitation harmonieuse de la législation 
fédérale et provinciale – et, par extension, de la réglementation municipale. L’analyse 
de ces questions tombe à point pour réfléchir aux pouvoirs municipaux plus de 25 ans 
après le lancement d’importantes réformes législatives sur le sujet partout au pays13.

La partie I traite de l’autonomie municipale évolutive accordée par les provinces, une 
question qui se situe au cœur du droit municipal. La partie II se penche quant à elle 
sur les principes du fédéralisme canadien et sur la présomption que les activités fédé-
rales doivent respecter les règlements municipaux, tandis que la partie III étend l’ana-
lyse des pouvoirs municipaux au contexte des oléoducs, des questions abordées par 
le droit constitutionnel.

1.  L’autonomie municipale évolutive au Canada
Au milieu des années 2000, lorsque l’Ontario et la Ville de Toronto négociaient une 
nouvelle loi habilitante pour la Ville, Dalton McGuinty, le premier ministre de l’Ontario 
de l’époque, a affirmé que [TRADUCTION] « Toronto est le moteur de la croissance 
économique en Ontario et, en grande partie, du Canada […] C’est un miracle qu’elle 
ait pu engendrer si longtemps une telle prospérité pour tant de gens, même si elle a 
vécu avec une camisole de force législative et fiscale qui aurait laissé Houdini 

12. Ibid, art 91(29), art 92(10)a).

13. Pour une récente analyse des réformes, voir Zack Taylor et Alec Dobson, Power and Purpose : Canadian 
Municipal Law in Transition, Toronto, IMFG Papers on Municipal Finance and Governance, no 47, 2020.



Vol. 19 — no 1 — 2022 35

pantois14 ». Malgré d’importants progrès en ce qui concerne leur autonomie sur le plan 
juridique au cours des 25 dernières années, il n’en demeure pas moins que les muni-
cipalités canadiennes – quelle que soit leur taille – sont encore fortement assujetties au 
contrôle des provinces.

Au Canada, les municipalités relèvent de la compétence des provinces en vertu de la 
Loi constitutionnelle de 186715 et ne sont donc pas un ordre de gouvernement consti-
tutionnellement indépendant16. Par conséquent, les provinces canadiennes exercent un 
contrôle absolu sur l’existence, la fusion, la réorganisation, la dissolution et les finances 
des municipalités17. Ce contrôle provincial comprend aussi le pouvoir de définir les 
champs d’activité des administrations municipales au moyen de lois qui attribuent les 
pouvoirs municipaux par délégation.

En conséquence, ces lois varient d’une province à l’autre. Traditionnellement, elles 
étaient rédigées de manière étroite et restrictive, mais une vague de réformes à partir 
du milieu des années 1990 a marqué un changement important dans la façon dont les 
provinces délèguent des pouvoirs aux municipalités : les habilitations spécifiques et 
restrictives ont été transformées en habilitations générales. Par exemple, au Québec, la 
Loi sur les compétences municipales18, entrée en vigueur en 2006, a accordé de vastes 
pouvoirs aux municipalités locales dans huit domaines19, transformant des centaines 
de pouvoirs spécifiques précédemment conférés par la Loi sur les cités et villes20 et le 
Code municipal du Québec21, deux lois importantes qui régissent encore les municipa-
lités québécoises22. La différence entre les deux méthodes de rédaction est frappante. 
Par exemple, avant 2006, la Loi sur les cités et villes prévoyait que le conseil municipal 
était habilité à adopter des règlements pour « empêcher qui que ce soit de transporter 
du feu sur la voie publique, dans un jardin, une cour ou un champ, autrement que 

14. Dalton McGuinty, Dalton McGuinty : Making a Difference, Toronto, Dundurn Press, 2015 à la p 67.

15. Loi constitutionnelle de 1867, supra note 11, art 92(8).

16. 114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) c Hudson (Ville), 2001 CSC 40, [2001] 2 RCS 241 au para 18 
[Spraytech] ; Public School Boards’ Assn. of Alberta c Alberta (Procureur général), 2000 CSC 45, [2000] 1 RCS 44 
au para 34 ; Nanaimo (Ville) c Rascal Trucking Ltd., 2000 CSC 13, [2000] 1 RCS 342 au para 31 [Nanaimo] ; 
Godbout c Longueuil (Ville), [1997] 3 RCS 844 au para 53 ; Produits Shell Canada Ltée c Vancouver (Ville), [1994] 
1 RCS 231 aux pp 241, 273 [Produits Shell Canada] ; R. c Greenbaum, [1993] 1 RCS 674 à la p 687 ; R. c Sharma, 
[1993] 1 RCS 650 à la p 668 ; Mississauga (Ville) c Peel (Municipalité), [1979] 2 RCS 244 aux pp 252-253 ; Verdun 
(City of) v Sun Oil Co, [1952] 1 SCR 222 au para 228.

17. Ibid.

18. Loi sur les compétences municipales, RLRQ 2005, c C-47.1.

19. Ibid, art 4 (à savoir la culture, les loisirs, les activités communautaires et les parcs, le développement économique 
local, la production d’énergie et les systèmes communautaires de télécommunication, l’environnement, la 
salubrité, les nuisances, la sécurité et le transport).

20. Loi sur les cités et villes, RLRQ, c C-19.

21. Code municipal du Québec, RLRQ, c C-27.1.

22. Les municipalités du Québec sont régies par l’une ou par l’autre ; les plus grandes municipalités, comme 
Montréal, sont régies par la Loi sur les cités et villes, supra note 20.
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dans un vase de métal23 », pour « prescrire la manière dont la chaux vive ou les cendres 
doivent être gardées ou déposées24 » ou pour « réglementer ou défendre l’usage des 
pétards, torpilles, chandelles romaines, fusées volantes et autres pièces de feu d’arti-
fice25 ». À titre de comparaison, la Loi sur les compétences municipales se contente 
maintenant de prévoir que le conseil municipal « peut adopter des règlements en 
matière de sécurité26 ».

Dans certaines provinces, la vague de réformes législatives a également mené27 à la 
reconnaissance des municipalités comme ordre de gouvernement (toujours dans un 
contexte de subordination juridique aux provinces), à l’octroi de pouvoirs d’une per-
sonne physique, à des garanties de consultation (ou d’approbation) avant la prise de 
certaines mesures provinciales ainsi qu’au transfert de ressources financières en cas de 
transfert de pouvoirs. Dans une étude de ces réformes, le professeur Joseph Garcea 
souligne toutefois que les responsables municipaux et provinciaux qu’il a interviewés 
croient que la nouvelle méthode de rédaction est le changement le plus significatif. Il 
écrit ce qui suit :

[TRADUCTION]

Parmi les interviewés, il existait un vaste consensus selon lequel l’inclusion de 
dispositions sur les « sphères de compétence » avait contribué le plus à accroître 
les pouvoirs et l’autonomie des administrations municipales dans l’exercice de 
fonctions de gouvernance et de gestion. Ils étaient pour la plupart d’avis qu’en 
plus de raccourcir ou, à tout le moins, de simplifier les longues listes de rôles 
et de responsabilités des municipalités, les dispositions relatives aux sphères de 
compétence étaient également utiles d’autres importantes façons. Premièrement, 
elles aidaient à conférer aux municipalités de plus vastes pouvoirs afin que 
celles-ci puissent traiter d’un plus large éventail de questions sans avoir à 
autant s’inquiéter qu’un aspect particulier de leurs actes soit considéré comme 
ne relevant pas de leur compétence, au motif qu’il n’était pas expressément 
énoncé dans la loi, comme cela avait été le cas par le passé. Deuxièmement, 
pour entreprendre une initiative ou exercer un rôle ou une responsabilité, les 
municipalités n’avaient pas besoin de demander autant d’éclaircissements ou 

23. Loi sur les cités et villes, supra note 20, art 412 (35) (abrogé).

24. Ibid, art 412 (37) (abrogé).

25. Ibid, art 412 (39) (abrogé).

26. Loi sur les compétences municipales, supra note 18, art 62.

27. Taylor et Dobson, supra note 13. Voir aussi Donald Lidstone, Assessment of the Municipal Acts of the Provinces 
and Territories, Ottawa, Federation of Canadian Municipalities, 2004 ; Joseph Garcea, « Modern Municipal 
Statutory Frameworks in Canada » (2004) 1 Revue Gouvernance ; C. Richard Tindal et Susan Nobes Tindal, 
Local Government in Canada, 7e éd, Toronto, Nelson Education, 2009 aux pp 179 et ss ; Joseph Garcea, « The 
Empowerment of Canadian Cities : Classic Canadian Compromise » (2014) 49 Intl J Can Studies 81. 
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d’approbations aux gouvernements provinciaux, alors qu’elles devaient le 
faire auparavant parce que la législation habilitante ne prévoyait pas explici-
tement qu’elles pouvaient agir en ce sens sans l’approbation formelle ou tacite 
de la province28.

Il convient d’ajouter que l’arrivée de ce nouveau type de lois habilitantes signifie éga-
lement que les municipalités auront de moins en moins besoin de réclamer de nou-
veaux pouvoirs afin de réglementer de nouvelles questions, un processus qui exigeait 
auparavant une modification législative de la part de la province. La Loi sur les compé-
tences municipales du Québec est très explicite à cet égard, puisqu’elle prévoit que 
« [l] es dispositions de la présente loi accordent aux municipalités des pouvoirs leur 
permettant de répondre aux besoins municipaux, divers et évolutifs, dans l’intérêt de 
leur population29 » et qu’« [e]lles ne doivent pas s’interpréter de façon littérale ou 
restrictive30 ».

Cette nouvelle façon d’habiliter les municipalités et d’interpréter leurs pouvoirs, qui a 
été adoptée pour la première fois en Alberta en 1994, a été explicitement approuvée 
en 2004 par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt United Taxi Drivers’ Fellowship of 
Southern Alberta c. Calgary (Ville)31. La Cour a rejeté l’affirmation des chauffeurs de 
taxi selon laquelle la Ville de Calgary ne pouvait plus réglementer le secteur des taxis 
comme elle le faisait auparavant parce que le nouveau cadre législatif régissant les 
municipalités ne prévoyait plus de tels pouvoirs explicites  . Selon le juge Bastarache, 
« [l] évolution de la municipalité moderne a entraîné un virage dans la démarche à 
adopter pour interpréter les lois habilitant les municipalités32 ». Il ajoute que « [c]ette 
méthode d’interprétation s’est développée en même temps que la méthode moderne 
de rédaction des lois sur les municipalités33 » et que « [c]e virage en matière de rédaction 
législative reflète la véritable nature des municipalités modernes, qui ont besoin de 
plus de souplesse pour réaliser les objets de leur loi habilitante34 ».

Avant l’affaire United Taxi, environ au même moment où l’Alberta modernisait sa façon 
de déléguer des pouvoirs, on a pu également constater un changement de paradigme 
dans la jurisprudence de la Cour suprême, marqué en particulier par l’opinion dissi-
dente de la juge McLachlin dans l’arrêt Produits Shell Canada. Citant avec approbation 

28. Garcea (2014), ibid à la p 93.

29. Loi sur les compétences municipales, supra note 18, art 2.

30. Ibid.

31. 2004 CSC 19, [2004] 1 RCS 485 [United Taxi].

32. Ibid au para 6.

33. Ibid.

34. Ibid.
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la professeure Ann McDonald, la juge McLachlin a fait quelques remarques historiques 
au sujet de l’importance des administrations locales et de la retenue dont les tribunaux 
devraient donc faire preuve lorsqu’ils statuent sur la validité des règlements munici-
paux ou des décisions prises par les conseils municipaux élus :

Il ressort d’un commentaire récent que l’on commence à s’accorder pour dire 
que les tribunaux doivent respecter la responsabilité qu’ont les conseils munici-
paux élus de servir leurs électeurs et de prendre garde de substituer à l’opinion 
de ces conseils leur propre avis quant à ce qui est dans le meilleur intérêt des 
citoyens. […] Quelles que soient les règles d’interprétation appliquées, elles ne 
doivent pas servir à usurper le rôle légitime de représentants de la collectivité que 
jouent les conseils municipaux. […]

[O]n peut soutenir qu’une interprétation libérale des pouvoirs municipaux 
 s’accorde davantage avec la véritable nature des municipalités modernes. 
Comme l’affirme McDonald (loc. cit., à la p. 100), les municipalités 
[TRADUCTION] « ont beaucoup évolué depuis leurs origines dans une société 
rurale qui n’exigeait du gouvernement que peu de choses ». Elle et d’autres com-
mentateurs (voir Makuch et Arrowsmith) préconisent que les conseils munici-
paux soient libres de définir eux-mêmes, dans la mesure du possible, l’étendue 
de leurs pouvoirs légaux. L’intervention judiciaire excessive dans les décisions de 
conseils municipaux élus, comme l’illustre la présente affaire, peut avoir pour 
effet d’enfermer les municipalités modernes dans le carcan de la tradition35.

Ce n’était donc qu’une question de temps avant que cette perspective plus large et plus 
libérale sur les administrations municipales ne fasse consensus et ne devienne une 
partie essentielle de l’approche juridique applicable au contrôle judiciaire des déci-
sions municipales36.

Malgré ces jalons législatifs et judiciaires, cette nouvelle autonomie juridique demeure 
assujettie à de nombreuses restrictions partout au Canada, lesquelles restrictions rap-
pellent le rapport hiérarchique qui existe en droit entre les municipalités et les pro-
vinces. Le cas du Québec, où il y a eu deux vagues de réformes législatives au cours 

35. Produits Shell Canada, supra note 16 aux pp 244-245. Voir aussi Ann McDonald, « In the Public Interest : Judicial 
Review of Local Government » (1983) 9 Queens LJ 62 ; Michelle Lawrence, « Putting an End to Unreasonableness : 
Judicial Review and Local Governments » (1998) 4 Appeal : Review of Current Law and Law Reform.

36. United Taxi, supra note 31 au para 6 ; Spraytech, supra note 16 au para 23 ; Nanaimo, supra note 16 au para 36.
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des 15 dernières années, illustre quelques-unes de ces restrictions37. Par exemple, il 
arrive souvent que les larges pouvoirs dévolus aux municipalités par ces réformes 
législatives ne suffisent pas pour encadrer de nouveaux enjeux locaux. Par exemple, 
même la plus grande municipalité de la province, la Ville de Montréal, malgré son 
poids politique, économique et démographique important, a dû attendre des années 
avant d’obtenir les pouvoirs (par voie de modification législative) qu’elle avait deman-
dés à l’égard du zonage inclusif38 ou des heures d’ouverture des bars39.

Plus directement en lien avec la question de l’environnement et des infrastructures, 
d’autres restrictions se démarquent. Il est courant que les lois « modernes » comprennent 
une disposition donnant explicitement préséance à la législation provinciale en cas de 
conflit avec un règlement municipal. Le Québec ne fait pas exception à la règle, 
puisque la Loi sur les compétences municipales comporte une telle disposition40. 
Cependant, dans le domaine de l’environnement, où les municipalités se sont vu 
conférer de larges pouvoirs en vertu de cette même loi, la règle va encore plus loin, 
car la Loi sur la qualité de l’environnement41 accorde la priorité à la réglementation 
provinciale par rapport aux règlements municipaux ayant le même objet, qu’il y ait 
conflit ou non, sauf approbation ministérielle42. Autrement dit, si la province décide 
d’occuper le champ à l’égard d’une question environnementale, les règlements muni-
cipaux ne peuvent s’appliquer à l’égard de la même question.

Une question qui fait souvent les manchettes et qui illustre cette restriction concerne 
un règlement provincial interdisant la construction d’un site de forage (notamment 
pour le pétrole ou le gaz) à moins de 500 mètres « d’un site de prélèvement d’eau effec-
tué à des fins de consommation humaine ou de transformation alimentaire43 ». Cette 
limite est jugée insuffisante par plus de 300 municipalités québécoises, qui tentent 

37. Tandis que la première vague a vu l’adoption de la Loi sur les compétences municipales abordée ci-dessus, la 
deuxième vague s’est achevée en 2017 avec l’adoption de trois projets de loi (le projet de loi 109 concernant 
la Ville de Québec [Loi accordant le statut de capitale nationale à la Ville de Québec et augmentant à ce titre 
son autonomie et ses pouvoirs, LQ 2016, c 31], le projet de loi 121 concernant la Ville de Montréal [Loi 
augmentant l’autonomie et les pouvoirs de la Ville de Montréal, métropole du Québec, LQ 2017, c 16] et le projet 
de loi 122 concernant toutes les municipalités, y compris Québec et Montréal [Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie 
et leurs pouvoirs, LQ 2017, c 13]) accordant divers nouveaux pouvoirs aux municipalités et reconnaissant 
qu’elles sont des « gouvernements de proximité » (le projet de loi 122 reconnaît que les municipalités sont des 
« gouvernements de proximité », en français, ou des « local governments », en anglais).

38. Pouvoirs finalement accordés à toutes les municipalités du Québec, y compris la Ville de Montréal, dans la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c A-19.1, art 145.30.1. À ce sujet, voir Benoît Frate, « Zonage inclusif au 
Canada : perspectives exploratoires des pratiques à Montréal, Toronto et Vancouver » (2015) 15 JurimPratique 77.

39. Pouvoirs finalement accordés à la Ville de Montréal dans la Loi sur les permis d’alcool, RLRQ, c P-9.1, art 61.1.

40. Loi sur les compétences municipales, supra note 18, art 3.

41. RLRQ, c Q-2.

42. Ibid, art 118.3.3. Pour une application de la règle, voir Pétrolia c Gaspé (Ville de), 2014 QCCS 360 aux paras 
37-38, 84. 

43. Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection, RLRQ, c Q-2, r. 35.2, art 32.
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depuis des années, en vain, de convaincre le ministre de l’Environnement d’approuver 
leurs propres règlements, lesquels étendraient l’interdiction à deux kilomètres44. À ce 
jour, la norme applicable demeure donc celle de la province.

Un dernier exemple concerne l’immunité dont jouissent habituellement les gouverne-
ments provinciaux et leurs mandataires à l’égard des règlements municipaux. Au 
Québec45, par exemple, dans le cadre de la construction du Réseau express métro-
politain (REM), à savoir un système de train léger de 67 kilomètres dans la région 
de Montréal, les municipalités touchées par le projet ont peu ou pas de contrôle à 
son égard46.

Alors, le verre est-il à moitié vide ou à moitié plein ? Le fait demeure que, plus de 
25 ans après la mise en place de réformes législatives importantes et historiques, les 
pouvoirs municipaux au Canada sont encore, d’un point de vue juridique, considéra-
blement limités par les provinces. Voilà ce que confirment les travaux d’Alison Smith 
et de Zachary Spicer, qui ont élaboré le premier index mesurant quantitativement 
l’auto nomie des grandes villes canadiennes au moyen d’indicateurs dans trois catégo-
ries (autonomie juridique et administrative, autonomie fiscale et autonomie politique). 
En effet, ils écrivent qu’[TRADUCTION] « [à] la lumière des recherches sur l’autonomie 
locale à l’international, le Canada est clairement à la traîne lorsqu’il s’agit de déléguer 
des responsabilités et d’accorder une autonomie au niveau local47 » et que [TRADUCTION] 
« [l]es contrôles provinciaux sur les administrations locales au Canada sont parmi les 
plus rigoureux au monde48 ».

Cela ne signifie pas que les réformes ne sont pas importantes et qu’elles n’auront pas 
d’effet durable. Après tout, ces dernières sont encore relativement récentes dans l’his-
toire du pays et il faudra encore un certain temps pour en évaluer les effets. C. Richard 
Tindal et Susan Nobes Tindal décrivent bien cette réalité en indiquant que [TRADUCTION] 
« [l]es municipalités qui ont été traitées comme des enfants pendant un siècle ou plus 
prendront un certain temps pour se sentir à l’aise devant leur nouvelle liberté de 

44. Alexandre Shields, « Eau potable : les municipalités vont s’adresser aux tribunaux », Le Devoir (26 mai 2018), en 
ligne : Le Devoir <www.ledevoir.com> [perma.cc/YMD8-4ZYX]

45. Voir Loi d’interprétation, RLRQ, c I-16, art 42. Pour une discussion générale de ces immunités dans la province, 
voir Jean Hétu et Yvon Duplessis avec la collab. de Lise Vézina, Droit municipal : Principes généraux et 
contentieux, Brossard, CCH, 2003 (mis à jour quadrimestriellement) à la section 8.4.1 (Assujettissement à la 
réglementation municipale).

46. Kathleen Lévesque, « REM : des villes “bousculées” », La Presse (26 mars 2019), en ligne : La Presse www.
lapresse.ca [perma.cc/4ZQK-3ZR4].

47. Alison Smith et Zachary Spicer, « The Local Autonomy of Canada’s Largest Cities » (2018) 54 Urban Affairs 
Review 931 à la p 934.

48. Ibid à la p 951.

http://www.lapresse.ca
http://www.lapresse.ca
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fonctionnement49 ». Patrick J. Smith et Kennedy Stewart mentionnent aussi le passé tout 
en mettant ultimement les réformes en perspective lorsqu’ils affirment que, 
[TRADUCTION] « même si les municipalités du vingt et unième siècle ont peut-être plus 
de pouvoirs que celles du dix-neuvième siècle, leurs pouvoirs en matière d’élaboration 
de politiques demeurent considérablement limités par le gouvernement provincial50 ». 
Ils ajoutent toutefois qu’en fait, au-delà des principes juridiques, [TRADUCTION] « les 
politiciens locaux sont souvent aussi puissants qu’ils le souhaitent – une précieuse 
leçon pour les politiciens locaux et provinciaux et les citoyens qui les élisent51 ».

Par conséquent, il semble que le carcan dans lequel se trouvent les municipalités cana-
diennes – carcan qui varie d’une province à l’autre – est devenu moins rigide au fil des 
ans, mais qu’il est encore bien présent. Il reste maintenant à explorer comment les 
pouvoirs municipaux interagissent avec les projets de nature fédérale.

2.  La présomption d’applicabilité et 
d’opérabilité des règlements municipaux 
à l’égard des activités fédérales

Il est établi que le Parlement du Canada a compétence exclusive sur le transport inter-
provincial, y compris les oléoducs52. Cela veut dire que le Parlement a le pouvoir exclu-
sif d’adopter des lois dont les objectifs véritables et les effets sont de réglementer le 
transport interprovincial53 ; cela signifie également que la décision finale d’approuver ou 
de rejeter un nouvel oléoduc ou l’agrandissement d’un oléoduc existant appartient au 
gouvernement fédéral. Les provinces et les municipalités n’ont donc aucun pouvoir 
d’adopter une législation (des lois provinciales, des règlements provinciaux ou des 
règlements municipaux) qui régit les oléoducs54, c’est-à-dire qui se rapporte précisément 

49. Tindal et Tindal, supra note 27 aux pp 189, 190.

50. Patrick J. Smith et Kennedy Stewart, « Local Whole-of-Government Policymaking in Vancouver : Beavers, Cats, 
and the Mushy Middle Thesis » dans Robert Young et Christian Leuprecht, dir, Canada : The State of the 
Federation 2004 : Municipal-Federal-Provincial Relations in Canada, Montréal, McGill-Queen’s University 
Press, 2006 à la p 258. 

51. Ibid à la p 268.

52. Loi constitutionnelle de 1867, supra note 11, art 91(29), art 92(10)a) ; Westcoast Energy Inc. c Canada (Office 
national de l’énergie), [1998] 1 RCS 322 aux paras 43-44 ; Campbell-Bennett c Comstock Midwestern Ltd, [1954] 
RCS 207 à la p 211 ; Burnaby (City) v Trans Mountain Pipeline ULC, 2015 BCSC 2140 aux paras 59-60 [Burnaby 
v Trans Mountain (2015)], appel rejeté dans Burnaby (City) v Trans Mountain Pipeline ULC, 2017 BCCA 132.

53. Pour une analyse plus détaillée de ce pouvoir fédéral et de son interaction avec les pouvoirs provinciaux, voir 
David Robitaille, « Le transport interprovincial sur le territoire local : vers un nécessaire équilibre » (2015) 20 Rev 
Const Stud 76.

54. Puisque les pouvoirs des municipalités sont délégués par les provinces, il n’y a aucune distinction formelle 
entre les deux sur le plan de la répartition constitutionnelle des pouvoirs. Par conséquent, la jurisprudence 
sur laquelle nous fondons notre raisonnement dans les parties II et III, qui traitent de la séparation des 
pouvoirs entre les provinces et le Parlement fédéral, s’applique également aux municipalités.
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à de tels projets ou qui les vise précisément. Voilà pourquoi une récente modification 
législative adoptée dans le cadre du régime de protection environnementale de la 
Colombie-Britannique a été déclarée invalide par la Cour d’appel de la Colombie-
Britannique55. Puisque la modification avait été adoptée, selon la Cour, dans le seul but 
de réglementer le transport de pétrole par l’oléoduc Trans Mountain (la seule infrastruc-
ture visée par la province), elle a été déclarée inconstitutionnelle56.

Cependant, le fait que le Parlement a le pouvoir exclusif d’adopter une législation régle-
mentant les oléoducs ne signifie pas que les provinces ou les municipalités n’ont aucun 
mot à dire au sujet du passage d’un oléoduc sur leur territoire : les lois et règlements 
valides d’application générale57 qui n’entravent pas le contenu essentiel d’un chef de com-
pétence fédéral et qui n’entrent pas en conflit avec l’application ou l’objet même d’une loi 
fédérale sont applicables et opposables aux ouvrages ou entreprises fédéraux58.

Dans l’arrêt Clark c. Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, la Cour 
suprême a appliqué un principe de base du droit constitutionnel qu’elle applique 
encore aujourd’hui :

Le premier principe est celui de l’applicabilité générale des lois provinciales 
d’appli cation générale. Il est bien établi que les entreprises qui relèvent de la 
compétence fédérale reconnue au par. 92(10) sont assujetties aux lois provin-
ciales d’application générale […]. […] De plus, comme nous l’avons souligné 
auparavant, le juge Beetz a mentionné précisément le premier principe consti-
tutionnel général qui prévaut au regard des entreprises visées par le par. 92(10) : 
elles sont assujetties aux lois provinciales d’application générale qui ne les 
atteignent pas dans leurs dimensions spécifiquement fédérales59.

55. Reference re Environmental Management Act (British Columbia), 2019 BCCA 181 [Renvoi relatif à l’EMA]. Le 
jugement a été confirmé par la Cour suprême : Renvoi relatif à l’Environmental Management Act, 2020 CSC 1.

56. Renvoi relatif à l’EMA, ibid. aux paras 92-106.

57. Une loi est d’application générale si elle ne cible pas les entreprises fédérales de façon distincte ou 
disproportionnée. Voir R. c Dick, [1985] 2 RCS 309 aux paras 31-32 ; R. c Kruger, [1978] 1 RCS 104 au para 110. 
Pour une application récente de ce principe, voir le Renvoi relatif à l’EMA, supra note 55 au para 103.

58. Voir Martin Z. Olszynski, « Testing the Jurisdictional Waters : The Provincial Regulation of Interprovincial 
Pipelines » (2018) 23 Rev Const Stud 91 aux pp 100-101, 105, 110 ; Noura Karazivan et Jean Leclair, « Trans 
Mountain : ces oléoducs qui nous relient et nous déchirent », La Presse (18 avril 2018), en ligne : La Presse 
<www.plus.lapresse.ca> [perma.cc/WNM5-VU9T] ; Robitaille (2015), supra note 53 aux pp 79, 90-102 ; Jean 
Baril et al, « Opinion : Provinces can Impose Conditions », Vancouver Sun (16 décembre 2014), en ligne : 
Vancouver Sun <www.vancouversun.com > [perma.cc/J2NZ-Y9GL] ; Bruce McIvor, « Provinces Have Every Right 
to Set Conditions on Pipelines”, (9 décembre 2014), en ligne : First Peoples Law <www.firstpeopleslaw.com> 
[perma.cc/9LRS-CDY4] ; Henri Brun, Guy Tremblay et Eugénie Brouillet, Droit constitutionnel, 6e éd, Montréal, 
Éditions Yvon Blais, 2014 aux pp 565-66, paras VI-2.283 et VI-2.284 ; Jean Baril et David Robitaille, « Oléoduc 
Énergie Est : les lois du Québec sont applicables », Le Devoir (31 octobre 2014), en ligne : Le Devoir <www.
ledevoir.com> [perma.cc/Y7AQ-CKRD].

59. Clark c Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, [1988] 2 RCS 680 aux paras 46 et 51 [Clark]. 
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Cette présomption d’applicabilité et d’opérabilité60 découle de la présomption plus 
générale de validité constitutionnelle en droit public canadien. Selon la présomption 
de validité constitutionnelle, les tribunaux doivent présumer que les lois adoptées par 
les législatures provinciales et le Parlement ne dépassent pas leurs champs de compé-
tence respectifs, sauf si la partie qui invoque l’inconstitutionnalité de la loi présente des 
preuves claires du contraire à l’appui de son affirmation :

[TRADUCTION]

[L]e système fédéral canadien doit établir un équilibre entre la souplesse et la 
prévisibilité. Ainsi, lorsqu’il est question de la validité des lois, il existe une 
présomption de validité constitutionnelle. Selon cette présomption, la législa-
ture est réputée avoir adopté une loi qui ne dépasse pas son champ de compé-
tence. La retenue judiciaire est le principe applicable61.

Cela signifie aussi que, dans la mesure du possible, les tribunaux devraient habituelle-
ment favoriser une interprétation de la loi provinciale qui n’entre pas en conflit avec 
une loi fédérale62. Dans une affaire de partage des compétences, où la validité d’un 
règlement municipal régissant les salons de massage était en cause compte tenu de la 
compétence fédérale exclusive en matière criminelle, la Cour d’appel de l’Ontario a 
souligné ce qui suit :

60. Dans la mesure où il incombe au Procureur général du Canada ou au promoteur d’un projet d’oléoduc de 
prouver l’entrave ou le conflit rendant une loi provinciale inapplicable ou inopérante, il s’agit d’une présomption 
(réfutable) qui découle de la présomption plus générale de validité constitutionnelle. Voir, plus particulièrement : 
Alberta (Procureur général) c Moloney, 2015 CSC 51, [2015] 3 RCS 327 au para 86 [Moloney] ; Banque canadienne 
de l’Ouest c Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 RCS 3 au para 75 [Banque canadienne de l’Ouest] ; Proc. Gén. Can. 
c Law Society of B.C., [1982] 2 RCS 307 à la p 356 ; Procureure générale du Québec c Leclerc, 2018 QCCA 1567 
aux paras 74, 81, autorisation d’interjeter appel refusée dans Ville de Lévis c Albertine Leclerc et al, 23 mai 2019, 
numéro de dossier 38 414 (CSC) ; Procureure générale du Québec c 9105425 Canada Association, 2017 QCCA 
42 aux paras 76-77. Voir aussi, par analogie, l’arrêt Kosoian c Société de transport de Montréal, 2019 CSC 59 
aux paras 67-68 : « Un policier est en principe fondé de présumer que les dispositions législatives et réglementaires 
qu’il est appelé à faire respecter sont valides, applicables et opérantes. […] La présomption de validité impose 
ainsi à la personne qui conteste une disposition le fardeau de démontrer que celle-ci est invalide, plutôt que 
d’obliger l’organisme de réglementation qui l’a adoptée à en justifier la validité » [notre italique].

61. Canada (Superintendent of Bankruptcy) v 407 ETR Concession Company Limited, 2013 ONCA 769 au para 65, 
appel rejeté dans 407 ETR Concession Co. c Canada (Surintendant des faillites), 2015 CSC 52, [2015] 3 RCS 397. 
Voir aussi : Ernst c Alberta Energy Regulator, 2017 CSC 1, [2017] 1 RCS 3 au para 21 ; Renvoi relatif à la Loi sur 
les armes à feu (Can.), 2000 CSC 31, [2000] 1 RCS 783 au para 25 ; Re The Farm Products Marketing Act, [1957] 
RCS 198 à la p 255 (le juge Fauteux) ; Le Groupe Maison Candiac Inc. c Canada (Procureur général), 2020 CAF 
88 au para 29 ; Joseph Eliot Magnet, « Jurisdictional Fact, Constitutional Fact and the Presumption of 
Constitutionality » (1980) 11 Man LJ 21 aux pp 26-32.

62. Moloney, supra note 60 au para 86 ; Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 au para 75 ; The Guarantee 
Company of North America v Royal Bank of Canada, 2019 ONCA 9 au para 33. Voir aussi, dans le contexte de 
l’art 88 de la Loi sur les Indiens, LRC (1985), c I-5, Kruger et al c La Reine, [1978] 1 RCS 104 à la p 112.
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[TRADUCTION]

[S]urtout, une approche saine à l’égard du fédéralisme exige une présomption 
de validité constitutionnelle. L’analyse fondée sur le partage des compétences 
est façonnée par ce principe. […] [L]es tribunaux doivent faire preuve de rete-
nue envers les municipalités « lorsqu’elles exercent leurs pouvoirs de réglemen-
tation légitimes au nom des citoyens qui les élisent ». […] Chaque ordre de 
gouvernement est responsable de ses citoyens. En l’espèce, la Ville agissait pour 
protéger ses citoyens contre une nuisance dans la collectivité. La présomption 
de validité constitutionnelle vise à empêcher toute atteinte à cet objectif63. 
[Citations omises.]

Enfin, il y a un lien intrinsèque entre la validité et l’applicabilité d’une loi. Les tribunaux 
souhaitent en effet éviter de déclarer inconstitutionnelle une loi provinciale qui empiète 
sérieusement sur des activités relevant d’une compétence fédérale lorsqu’elle serait 
valide dans la majorité des autres situations dans lesquelles elle s’applique64. La décla-
ration d’inapplicabilité de la loi provinciale est donc un moindre mal en ce qui concerne 
la séparation des pouvoirs et l’équilibre constitutionnel. Autrement dit, l’inapplicabilité 
constitue en quelque sorte une invalidité partielle65.

Ainsi, la conception moderne du fédéralisme préconisée par la Cour suprême favorise 
généralement l’application et le caractère opérant de législation, qu’elle soit fédérale, 
provinciale ou municipale. Ce concept plus souple du fédéralisme est fondé sur l’équi-
libre nécessaire entre les intérêts locaux et nationaux qui « sont en symbiose66 », pour 
le bien commun des citoyens67, et l’unité nationale68. Comme la Cour suprême l’a 
déclaré, notre « fédération […] repose sur le principe selon lequel les deux ordres de 
gouvernement sont coordonnés, et non subordonnés69 ». Autrement dit, les pouvoirs et 
préoccupations du fédéral ne sont pas plus ni moins importants, ni plus exclusifs, que 
ceux des provinces et des municipalités70.

63. York (Regional Municipality) v Tsui, 2017 ONCA 230 aux paras 72, 124.

64. Brun, Tremblay et Brouillet, supra note 58 aux pp 472-73.

65. Ibid à la p 472, au para VI-2.56.

66. R. c Comeau, 2018 CSC 15, [2018] 1 RCS 342 au para 78 ; voir aussi Consolidated Fastfrate Inc. c Western Canada 
Council of Teamsters, 2009 CSC 53, [2009] 3 RCS 407 au para 31 [Consolidated Fastfrate].

67. Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60.

68. Consolidated Fastfrate, supra note 66 au para 31.

69. Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 2011 CSC 66, [2011] 3 RCS 837 au para 71.

70. En effet, si son application a mené à des résultats asymétriques, la Cour suprême du Canada a expressément 
déclaré qu’en théorie, la doctrine de l’exclusivité des compétences est réciproque et peut s’appliquer pour 
protéger le contenu essentiel des chefs de compétences provinciales contre les empiétements du fédéral : 
Canada (Procureur général) c PHS Community Services Society, 2011 CSC 44, [2011] 3 RCS 134 au para 58 [PHS 
Community Services Society] ; Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 au para 35 ; Gift Lake Métis 
Settlement v Alberta (Aboriginal Relations), 2019 ABCA 134 au para 35 ; Brun, Tremblay et Brouillet, supra note 
58 à la p 473, para VI-2.59.
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Comme l’a souligné la Cour suprême en 2015 en citant avec approbation l’opinion 
dissidente de la juge Deschamps dans l’arrêt Québec (Procureur général) c. Lacombe, 
« le fédéralisme coopératif favorise normalement l’application des normes valides édic-
tées par les deux ordres de gouvernement plutôt que le recours à un principe d’inap-
plicabilité relative visant à protéger les compétences exclusives attribuées au fédéral ou 
aux provinces71 ».

En 2019, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a réaffirmé ces principes en décla-
rant qu’[TRADUCTION] « [i]l est clair que les entreprises fédérales ne sont pas des 
“enclaves” soustraites à l’application des lois provinciales en matière d’environnement72 » 
et en précisant que, dans l’arrêt Banque canadienne de l’Ouest, la Cour suprême avait 
[TRADUCTION] « souligné qu’elle n’était pas réceptive à l’idée d’“accorder trop d’impor-
tance” à la doctrine de l’exclusivité des compétences ; la Cour ne voulait pas non plus 
en faire “la première doctrine examinée dans le cadre d’un différend sur le partage des 
compétences”73 ». La Cour d’appel du Québec souscrit à ce point de vue : « Bien que la 
doctrine de l’exclusivité des compétences permette d’exclure dans ce cas-ci l’application 
des articles 22, 31.1 et 31.1.1 LQE [Loi sur la qualité de l’environnement] et bien que 
cette doctrine […] puisse rendre […] inapplicables […] d’autres dispositions de la LQE 
au sein du port de Québec, il n’en demeure pas moins que ce port n’est pas une enclave 
fédérale74. » Même si, dans les circonstances particulières de ces affaires, les parties fédé-
rales ont prouvé que deux lois provinciales étaient respectivement ultra vires et inap-
plicables, les deux tribunaux ont réaffirmé le principe selon lequel les activités fédérales 
ne sont pas, en principe, soustraites à l’application des lois provinciales75.

Dans le cadre du fédéralisme canadien, de nombreuses situations ne sont donc pas 
entièrement fédérales, ni entièrement provinciales. Même si le Parlement a le pouvoir 
de réglementer le transport interprovincial, les promoteurs de projets d’oléoducs 

71. Saskatchewan (Procureur général) c Lemare Lake Logging Ltd., 2015 CSC 53, [2015] 3 RCS 419 au para 22 
[Lemare Lake] ; Québec (Procureur général) c Lacombe, 2010 CSC 38, [2010] 2 RCS 453 au para 118 (la juge 
Deschamps) [C’est nous qui soulignons.] [Lacombe]. 

72. Renvoi relatif à l’EMA, supra note 55 au para 93 ; voir aussi le para 18.

73. Ibid au para 87. En 2017, la Cour fédérale du Canada a aussi décrit l’exclusivité des compétences comme « une 
espèce de “dernier recours” en droit constitutionnel » : Taseko Mines Limited c Canada (Environnement), 2017 
CF 1100 au para 160 [Taseko Mines] ; autorisation d’interjeter appel refusée dans Taseko Mines Limited c Ministre 
de l’Environnement, et al, 14 mai 2020, numéro de dossier 39 066 (CSC).

74. Procureure générale du Québec c IMTT-Québec Inc., [2019] QCCA 1598 au para 277 [IMTT-Québec Inc.] ; 
autorisation d’interjeter appel refusée dans Procureure générale du Québec c IMTT-Québec Inc., et al, 16 avril 
2020, numéro de dossier 38 929 (CSC) ; voir aussi le para 188.

75. Il semble que ce principe peut aussi s’appliquer aux projets qui sont la propriété du gouvernement fédéral, 
comme l’agrandissement de l’oléoduc Trans Mountain, que le gouvernement canadien a acheté en 2018, mais 
cette question particulière dépasse la portée du présent article. Voir, de manière générale : Colombie-
Britannique (Procureur général) c Lafarge Canada Inc., 2007 CSC 23, [2007] 2 RCS 86 au para 55 ; IMTT-
Québec Inc., supra note 74 aux paras 188-242. Voir aussi Québec (Procureur général) c Canada (Ressources 
humaines et Développement social), 2011 CSC 60, [2011] 3 RCS 635 aux paras 12-14. 
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interprovinciaux ne sont pas pour autant soustraits à l’application de la législation pro-
vinciale et municipale ; les doctrines et principes constitutionnels sont plus complexes 
que cela. Les professeurs Noura Karazivan et Jean Leclair l’ont bien souligné :

[L]a question de la compétence n’est pas, comme le fédéralisme d’ailleurs, une 
question de « tout ou rien ». Le fait que le fédéral ait compétence sur l’oléoduc 
ne rend pas les lois provinciales environnementales nécessairement invalides, 
inapplicables à l’ouvrage fédéral, ou inopérantes. […] En vérité, la complexité 
de la question de l’application des lois environnementales provinciales à un 
ouvrage de compétence fédérale comme un oléoduc interprovincial n’est que 
le reflet de la complexité des enjeux sociaux, économiques et environnemen-
taux sous-jacents à la construction de l’oléoduc76.

Une telle interprétation est conforme à celle de la Cour suprême, qui a déclaré ce qui 
suit à propos des litiges en droit du partage des compétences :

On ne résout plus ce genre de problème en examinant un régime complet, 
en examinant l’autre régime complet et en décidant quel régime occupe tout 
le domaine à l’exclusion de l’autre. Il faut plutôt examiner les dispositions 
précises et la manière dont elles s’appliquent dans le cas particulier et se 
demander si elles peuvent s’appliquer de façon harmonieuse dans ce cas 
précis ? Dans l’affirmative, il faut permettre leur coexistence et elles doivent 
chacune réglementer en parallèle une facette, ou deux facettes différentes, 
de la même activité77.

De plus, l’octroi aux entreprises fédérales d’une immunité générale à l’égard de la 
législation locale écarterait un « grand nombre de lois [adoptées et appliquées au niveau 
local] visant à protéger les travailleurs, les consommateurs et l’environnement78 » et 
« engendrerait une grande incertitude79 ». Voilà qui explique pourquoi la Cour suprême 
a déclaré il y a plusieurs années que les « entreprises [de transport interprovincial] qui 
relèvent de la compétence législative fédérale en vertu [de la Constitution] ne sont pas 
de ce fait soustraites à la compétence législative provinciale de même qu’elles ne sont 
pas entièrement régies par l’autorité législative du Parlement80 ».

76. Karazivan et Leclair, supra note 58.

77. Spraytech, supra note 16 au para 38, citant British Columbia Lottery Corp v Vancouver (City), 1999 BCCA 18 au 
para 19 [C’est la Cour qui souligne].

78. Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 au para 45.

79. Ibid au para 43.

80. Clark, supra note 59 au para 54.
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En règle générale, la compétence fédérale et les intérêts publics et privés canadiens 
ne sont donc pas plus exclusifs ni plus importants que la compétence provinciale et 
les intérêts locaux81. En fait, nous verrons maintenant que les règlements municipaux 
s’appli quent généralement aux oléoducs interprovinciaux, pourvu qu’ils ne soient pas 
déclarés inapplicables ou inopérants par les tribunaux82.

3.  Exclusivité des compétences, prépondérance 
fédérale, oléoducs et municipalités

Le promoteur d’un projet d’oléoduc interprovincial ou le Procureur général du Canada 
peut tenter de renverser la présomption d’applicabilité et d’opérabilité de la législation 
provinciale et municipale. Pour ce faire, il doit prouver que les normes municipales 
entravent le contenu essentiel de la compétence fédérale à l’égard des oléoducs ou 
entrent en conflit avec une loi fédérale, par l’application respective de la doctrine de 
l’exclusivité des compétences ou de la doctrine de la prépondérance fédérale83. Par 
conséquent, les règlements municipaux ne peuvent constituer « un empiétement impor-
tant ou grave84 » sur le cœur de la compétence fédérale (c.-à-d. la construction, l’agran-
dissement, le tracé, l’exploitation sécuritaire et l’entretien d’un oléoduc)85, ni aller à 

81. Moloney, supra note 60 au para 15 : « Les pouvoirs législatifs sont exclusifs, et aucun ordre de gouvernement 
n’est en état de subordination par rapport à l’autre » ; Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, supra 
note 69 au para 71 : « La fédération canadienne repose sur le principe selon lequel les deux ordres de 
gouvernement sont coordonnés, et non subordonnés. Par conséquent, un chef de compétence fédérale ne 
saurait se voir attribuer une teneur qui viderait de son essence une compétence provinciale ». Voir aussi 
Karazivan et Leclair, supra note 58 : « Pourquoi les intérêts des citoyens albertains favorables à l’augmentation 
de la production du pétrole (car l’oléoduc vise à permettre l’augmentation des flots actuels), ceux des entreprises 
privées, et même ceux de la fédération au grand complet, devraient-ils immédiatement prévaloir sur les intérêts 
des citoyens britanno-colombiens, directement touchés en cas de déversement ? ». 

82. Voir aussi les références fournies antérieurement, supra note 58. 

83. Le fardeau de prouver l’entrave ou le conflit incombe à la partie qui allègue son existence : Moloney, supra 
note 60 au para 27 ; Québec (Procureur général) c Canadian Owners and Pilots Association, 2010 CSC 39, 
[2010] 2 RCS 536 au para 66 [COPA] ; Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 aux paras 82-83, sous-titre 
H.(2) : « Il incombe à celui qui invoque la doctrine de l’exclusivité des compétences d’établir, selon les faits de 
l’espèce, que l’assurance crédit fait partie du contenu minimum élémentaire et irréductible de la compétence 
sur les banques ; Vancouver (City) v Karuna Health Foundation, 2018 BCSC 2221 au para 104 ; Coastal First 
Nations v British Columbia (Environment), 2016 BCSC 34 au para 57.

84. COPA, ibid au para 45. Voir aussi Marine Services International Ltd. c Ryan (Succession), 2013 CSC 44, [2013] 
3 RCS 53 au para 56 [Ryan (Succession)]. Pour une discussion des évolutions ultérieures, voir Ghislain Otis et 
David Robitaille, « L’inapplicabilité de la Charte québécoise des droits aux entreprises fédérales : mythe ou 
réalité ? », (2017) RGD 77 83-91 ; Robitaille (2015), supra note 53 aux pp 94-100.

85. Burnaby v Trans Mountain (2015), supra note 52 aux paras 65-81 ; Canada, Office national de l’énergie, Motifs 
de décision – Ordonnance MO-057-2017, 18 janvier 2018 [ordonnance MO-057-2017] ; Olszynski, supra note 
58 aux pp 103, 107 ; David Robitaille, « Le local et l’interprovincial : municipalités, transports et communications » 
dans Jean-François Gaudreault-Desbiens et Stéphane Beaulac, dir, Jurisclasseur Québec – Droit constitutionnel, 
Lexis Nexis, 2011 (mis à jour annuellement) au para 67.1. Voir aussi : Brun, Tremblay et Brouillet, supra note 
58 aux pp 563-64, paras VI-2.278 et VI-2.279 ; Daniel Gralnick, « Constitutional Implications of Quebec’s Review 
of Energy East » (2016) 4 ERQ 6.
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l’encontre de l’application ou de l’objet même d’une loi fédérale86. Néanmoins, la Cour 
suprême a invité les tribunaux à faire preuve de prudence et à appliquer les doctrines 
susmentionnées avec retenue et seulement dans les cas les plus évidents d’entrave ou 
de conflit, car elles ont l’effet draconien d’empêcher l’application de la législation vali-
dement adoptée par les provinces ou les municipalités dans l’exercice de leurs com-
pétences exclusives87. Cependant, il reste à savoir si le concept du conflit d’objets 
permet au Parlement d’écarter unilatéralement la législation provinciale ou municipale 
valide qui chevauche la législation fédérale dans une affaire donnée, en occupant le 
champ par l’adoption de régimes complets. Sans fermer complètement la porte à la 
doctrine du champ occupé, la Cour suprême a tout de même souvent mis les tribunaux 
en garde contre cette doctrine88.

Le « défunt » Office national de l’énergie (ONE) a eu deux occasions d’appliquer ces 
principes dans le contexte précis de la compétence fédérale à l’égard des oléoducs 
interprovinciaux. Bien que l’Office ait été remplacé par la Régie de l’énergie du 

86. Moloney, supra note 60 aux paras 14-29 ; Lemare Lake, supra note 71 aux paras 15-27 ; Banque canadienne 
de l’Ouest, supra note 60 aux paras 69-75 ; Rothmans, Benson & Hedges Inc. c Saskatchewan, 2005 CSC 13, 
[2005] 1 RCS 188 aux paras 11-15 ; Law Society of British Columbia c Mangat, 2001 CSC 67, [2001] 3 RCS 113 aux 
paras 68-73 ; Spraytech, supra note 16 aux paras 34-42.

87. Orphan Well Association c Grant Thornton Ltd., 2019 CSC 5, [2019] 1 RCS 150 au para 66 ; Rogers Communications 
Inc. c Châteauguay (Ville), 2016 CSC 23, [2016] 1 RCS 467 aux paras 60-61 [Rogers] ; Moloney, supra note 60 aux 
paras 27 et 86 ; Lemare Lake, supra note 71 aux paras 21-22, 26-27, 45, 73 ; PHS Community Services Society, supra 
note 70 aux paras 62-65 ; COPA, supra note 83 au para 44 ; Ryan (Succession), supra note 84 aux paras 49, 84 ; 
Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 aux paras 35-47, 77-78 ; Taseko Mines, supra note 73 au para 160.

88. Lemare Lake, supra note 71 au para 20 ; Banque canadienne de l’Ouest, supra note 60 au para 74 ; Ryan 
(Succession), supra note 84 au para 69. Voir, plus généralement, Eugénie Brouillet, « Le fédéralisme et la Cour 
suprême du Canada : quelques réflexions sur le principe d’exclusivité des pouvoirs » (2010) 3 RQDC 1 18-20 ; 
François Chevrette et Herbert Marx, Droit constitutionnel, notes et jurisprudence, Montréal, Presses de l’Université 
de Montréal, 1982 à la p. 339 ; Robin Elliot, « Safeguarding Provincial Autonomy from the Supreme Court’s New 
Federal Paramountcy Doctrine : A Constructive Role for the Intention to Cover the Field Test ? » (2007) 38 SCLR 
629-668 ; Jean Leclair, « L’interface entre le droit commun privé provincial et les compétences fédérales 
“attractives” » dans Ysolde Gendreau et al, dir, Un cocktail de droit d’auteur/A Copyright Cocktail, Montréal, 
Thémis, 2007, 25 48-50 ; David Robitaille, « Environnement, aménagement du territoire et transports fédéraux : 
fédéralisme coordonné ou subordonné ? » (2018) 48 RGD 7 46-53 ; Bruce Ryder, « Equal Autonomy in Canadian 
Federalism : The Continuing Search for Balance in the Interpretation of the Division of Powers » (2011) 54 SCLR 
565 577-579, 594-595. Une analyse détaillée de cette question dépasse la portée du présent article. Nous nous 
contenterons de souligner qu’en réglementant les oléoducs au moyen de la Loi sur l’Office national de l’énergie, 
LRC (1985), c N-7 [Loi sur l’ONE] (abrogée), le Parlement n’avait pas nécessairement eu l’intention d’occuper 
exclusivement le champ, ni d’accorder aux promoteurs de projets d’oléoduc un droit de construire et d’exploiter 
des oléoducs : Gralnick, supra note 85 aux pp 14-16 ; Olszynski, supra note 58 aux pp 94, 104, 109-111 ; Robitaille 
(2015), supra note 53 aux pp 111-116. Cela est encore plus vrai en ce qui concerne la « Loi C-69 » (référence 
ci-dessous), qui a réformé le processus d’évaluation environnementale des projets de transport interprovincial, 
y compris les oléoducs, et remplacé la Loi sur l’ONE. Dans le cadre du nouveau régime, l’évaluation des impacts 
est désormais surtout axée sur les compétences fédérales (pêches, espèces en péril, oiseaux migrateurs, territoire 
domanial, pollution interprovinciale et répercussions sur les Premières Nations), en reconnaissant que les 
organismes provinciaux peuvent avoir compétence sur certains aspects de l’évaluation environnementale d’un 
projet. La Loi reconnaît également la nécessité de collaborer avec les gouvernements provinciaux : Loi édictant 
la Loi sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection 
de la navigation et apportant des modifications corrélatives à d’autres lois, L.C. 2019, c 28 [Loi C-69]. 
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Canada89, ses décisions sont tout de même instructives en ce qui concerne la portée et 
les limites de l’applicabilité et de l’opérabilité des règlements municipaux à l’égard 
des oléoducs.

En 2014, dans sa première décision concernant l’oléoduc Trans Mountain, l’Office a 
déclaré inapplicables et inopérants deux règlements municipaux valides de la Ville de 
Burnaby90. Tandis que le premier interdisait l’abattage d’arbres, le deuxième interdisait 
toute construction sur la voie publique, sauf avec la permission du conseil municipal 
et dans les limites que ce dernier avait établies. Puisque ces règlements municipaux 
avaient pour effet d’interdire à l’entreprise l’accès à des terrains pour y recueillir les 
renseignements géotechniques, techniques et environnementaux essentiels à présenter 
à l’Office (pour que celui-ci décide s’il y avait lieu de recommander l’agrandissement 
de l’oléoduc), cette dernière a conclu qu’ils entravaient le contenu essentiel de la com-
pétence fédérale et qu’ils entraient en conflit avec l’alinéa 73a) de la Loi sur l’Office 
national de l’énergie, qui donnait aux sociétés pipelinières l’accès à des terrains publics 
et privés pour y faire des levés et des examens91. Cependant, l’Office a souligné que 
sa décision ne voulait pas dire que les oléoducs fédéraux échappaient nécessairement 
à l’application de la législation provinciale ou municipale. Au contraire, l’Office a 
confirmé les principes analysés dans la partie II en précisant que « [c]ela ne veut pas 
dire qu’une société pipelinière peut se soustraire à une loi provinciale ou à un règle-
ment municipal de façon générale. Bien au contraire. Les pipelines relevant de la 
réglementation fédérale doivent, en application des lois et des conditions imposées par 
l’Office, respecter toute une panoplie de lois provinciales et de règlements munici-
paux92 ». La Cour suprême de la Colombie-Britannique a partagé le même point de vue 
sur cette question93.

En 2017, dans sa deuxième décision concernant l’oléoduc de Trans Mountain, l’Office 
a conclu que les règlements de zonage et les règlements sur l’abattage d’arbres de la 
Ville de Burnaby, lesquels exigeaient que l’entreprise obtienne une approbation 
d’avant-projet et les permis nécessaires auprès de la Ville et qu’elle fournisse des ren-
seignements et des plans à la Ville avant toute construction ou tout abattage d’arbres, 
ne s’appliquaient pas à l’agrandissement de l’oléoduc94. La Ville a soutenu, en vain, que 

89. Loi C-69, ibid.

90. Canada, Office national de l’énergie, « Décision de l’Office national de l’énergie, décision no 40 », Dossier OF 
Fac-Oil-T260-2013-03-02 (Canada : 23 octobre 2014). Pour une analyse détaillée de cette affaire, voir : Hugo 
Tremblay, « Municipalités et hydrocarbures : chargées à blanc sur la ligne de front ? » (2018) 46 RGD 179 
183-194.

91. Ibid aux pp 10 et ss.

92. Ibid à la p 15. Voir aussi Robitaille (2015), supra note 53 aux pp 79, 90-102 ; Olszynski, supra note 58 aux 
pp 99-100.

93. Burnaby v Trans Mountain (2015), supra note 52 au para 62.

94. Ordonnance MO-057-2017, supra note 85. 
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l’argument fondé sur l’entrave avait été soulevé de façon prématurée parce qu’elle 
n’avait pas encore imposé de conditions et était encore en train d’évaluer les demandes 
de permis95. Néanmoins, étant donné la conclusion de l’Office selon laquelle il y avait 
eu un délai déraisonnable et un manque de transparence de la part de la Ville (qui 
auraient pu constituer de la mauvaise foi, bien que l’Office n’ait pu tirer de conclusion 
de fait à cet égard96) ainsi que l’absence de toute preuve indiquant que les permis 
municipaux seraient délivrés97, l’Office a conclu à l’existence d’une entrave constitu-
tionnelle98. À la lumière de la preuve présentée à l’Office, Kinder Morgan avait coopéré 
avec la Ville99. L’opposition de la Municipalité au projet était aussi bien connue. Comme 
l’ONE l’a précisé, même si la Ville était politiquement opposée au projet et pouvait 
exprimer son opposition lors d’audiences fédérales, elle ne pouvait appliquer ses 
règlements municipaux de manière à entraver le contenu essentiel de la compétence 
fédérale100. Vu les conséquences excessives et directes des actions de la Municipalité 
sur la capacité de Kinder Morgan d’achever le projet dans un délai raisonnable, ses 
règlements ont été déclarés inapplicables101.

Cependant, à deux reprises, l’ONE a clairement affirmé que cette décision particulière 
ne rendait pas tous les règlements municipaux inapplicables aux activités de l’entre-
prise102. L’Office a également déclaré que le fédéralisme coopératif favorisait habituel-
lement l’application harmonieuse des normes fédérales, provinciales et municipales 
aux entreprises de transport d’hydrocarbures, sauf dans les cas évidents de conflit ou 
d’entrave : « Il importe […] que les lois provinciales et les règlements municipaux soient 
respectés, de sorte que les questions d’ordre local soient comprises et résolues le plus 
possible lorsqu’il est question d’entreprises fédérales103. » Enfin, l’Office a clairement 
indiqué que les processus d’octroi de permis ou d’évaluation provinciaux ou munici-
paux qui retardent de façon raisonnable l’achèvement d’un projet approuvé par le 
gouvernement fédéral ne constitueront pas tous une entrave constitutionnelle104. La 
conclusion tirée par l’ONE dans cette affaire était, selon l’Office lui-même, strictement 
fondée sur le processus déraisonnable – c’est-à-dire « vague, inefficace et non 

95. Ibid aux pp 20-21.

96. Ibid à la p 13.

97. Ibid aux pp 7-16.

98. Ibid aux pp 28-29.

99. Ibid aux pp 7-12.

100. Ibid aux pp 28-29.

101. « En l’espèce », le conflit était attribuable « aux actions, ou à l’inaction, de la Ville de ne pas étudier les demandes 
d’AAP [approbation avant-projet] de Trans Mountain de manière opportune et raisonnable », ibid à la p 27.

102. Ibid aux pp 3, 28.

103. Ibid à la p 25.

104. Ibid aux pp 28-29.
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coordonné105 » – suivi par la Ville. Pour ces mêmes motifs, l’Office a également conclu 
qu’il y avait un conflit entre les règlements municipaux et l’article 73 de la Loi sur l’ONE, 
qui vise à assurer l’exploitation efficace et ordonnée des oléoducs interprovinciaux106.

De plus, l’ONE a implicitement reconnu la légitimité de l’administration locale dans le 
contexte de l’oléoduc interprovincial en refusant de donner suite à l’une des proposi-
tions soumises par Kinder Morgan. Cette dernière a demandé à l’Office de délivrer une 
approbation d’avant-projet détaillée et a proposé de transmettre à l’Office des dessins 
d’aménagement et des plans de gestion des arbres, ce qui aurait eu comme résultat 
que « l’Office se serait substitué à l’organisme de réglementation municipal107 », résul-
tat que l’Office estimait « inapproprié ». La décision précise que « [l’]Office […] n’est pas 
un organisme de réglementation municipal et n’entend pas remplacer les municipalités 
dans leur fonction de surveillance et d’exécution d’exigences municipales très pré-
cises108 ». Tout en soulignant que l’ONE a laissé une marge de manœuvre sur le plan 
de l’applicabilité et de l’opérabilité des règlements municipaux à l’égard d’un oléoduc 
interprovincial, le professeur Olszynski est cependant d’avis que l’ONE a [TRADUCTION] 
« cédé un certain pouvoir de réglementation aux provinces et aux municipalités109 ». Si 
ces propos voulaient dire qu’un organisme fédéral interprétant la Loi sur l’ONE aurait 
pu, s’il avait eu l’intention de le faire, décider unilatéralement d’occuper entièrement 
le champ et de ne laisser aucun espace aux provinces et aux municipalités, nous 
serions respectueusement en désaccord avec notre collègue110. Nous croyons que 
l’ONE  n’aurait pu céder quelque chose qui ne lui appartenait pas. Comme nous l’avons 
vu dans la partie II, les entreprises fédérales ne sont pas soustraites par principe à la 
compétence provinciale (et municipale)111. En fait, dans la mesure où la Loi constitu-
tionnelle de 1867 confère tant au Parlement qu’aux assemblées législatives provinciales 
des compétences exclusives mais qui se chevauchent inévitablement, l’application des 
règlements municipaux aux oléoducs interprovinciaux ne résulte pas de la volonté 
d’un organisme fédéral, mais plutôt du partage constitutionnel des compétences. 

105. Ibid à la p 15.

106. Ibid à la p 27. 

107. Ibid à la p 18.

108. Ibid. 

109. Olszynski, supra note 58 à la p 119 [en italique dans le texte].

110. Ibid aux pp 119-120 : [TRADUCTION] « Qu’il soit motivé par des considérations pragmatiques (p. ex. l’ONE ne 
pourrait espérer assumer toutes ces fonctions lui-même) ou par un esprit de fédéralisme coopératif, ou 
probablement par les deux, l’ONE est disposé – et même tient – à ce que les administrations locales jouent un 
rôle dans la réglementation de certains aspects des oléoducs interprovinciaux (p. ex. les aspects locaux), de 
façon limitée » [C’est nous qui soulignons.].

111. Clark, supra note 59 au para 54. Voir aussi : Brun, Tremblay et Brouillet, supra note 58 aux pp 565-566, para 
VI-2.283.
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La législation provinciale et municipale s’applique alors, sauf dans les cas évidents 
d’entrave au contenu essentiel d’une compétence fédérale ou de conflit manifeste avec 
une loi fédérale112.

En d’autres termes, les municipalités canadiennes ne peuvent, sur le plan constitution-
nel, « dire non », tenter de bloquer ou « paralyser »113 les oléoducs, imposer des condi-
tions qui nuiraient de façon excessive au transport interprovincial du pétrole, ni faire 
obstacle à l’application ou à l’intention manifeste d’une loi fédérale. Tel serait certes le 
cas si une municipalité tentait d’appliquer son règlement de zonage pour empêcher la 
construction d’oléoducs interprovinciaux ou pour décider de leur emplacement114. 
Cependant, cela ne signifie pas que des règlements de zonage ou d’autres règlements 
municipaux (ou des parties de ceux-ci) ne s’appliqueront jamais à des aspects des 
entreprises ou ouvrages fédéraux, dont les oléoducs interprovinciaux. Par conséquent, 
les promoteurs de tels projets doivent demander des permis municipaux et se confor-
mer aux règlements municipaux d’application générale, sauf s’ils peuvent prouver que 
ces derniers sont invalides, inapplicables ou inopérants115.

Il ne faudrait pas sous-estimer l’importance du processus de demande de permis muni-
cipaux. Pour les administrations municipales, il s’agit d’un des moyens les plus efficaces 
de faire respecter, entre autres, leurs mesures environnementales et leurs mesures de 
sécurité publique et de gestion des risques qui sont constitutionnellement valides, et 
de fournir les services publics essentiels sur lesquels comptent les infrastructures fédé-
rales. Ce processus comprend également la transmission de renseignements essentiels 
à la municipalité. La Cour supérieure de justice de l’Ontario a souligné l’importance 
d’informer les municipalités des activités présentes sur leur territoire qui sont 

112. En ce qui concerne la possibilité que le Parlement décide d’occuper entièrement le champ ou d’adopter un 
régime complet qui rendrait automatiquement et unilatéralement inopérantes les lois provinciales par 
l’application du concept de conflit d’objets dans le cadre de la doctrine de la prépondérance fédérale, voir la 
note 88.

113. Consolidated Fastfrate, supra note 66 aux paras 37-38.

114. Burnaby v Trans Mountain (2015), supra note 52. Par analogie, voir : Rogers, supra note 87 ; COPA, supra note 
83 ; Procureure générale du Québec c Leclerc, supra note 60.

115. C’est aussi l’avis du professeur Tremblay, supra note 90 aux pp 191-192. Le simple fait qu’un règlement fédéral 
impose aussi des normes et des mesures de sécurité et d’atténuation des risques n’entraîne pas un conflit de 
lois. En règle générale, le chevauchement n’est pas inconstitutionnel : Multiple Access Ltd. c McCutcheon, [1982] 
2 RCS 161 aux pp 190-91. La législation provinciale ou municipale peut, en théorie, être plus stricte que des 
lois fédérales permissives sans créer de conflit de lois, à moins que le Parlement ait accordé aux entreprises 
sous réglementation fédérale un droit de construire ou d’exploiter des oléoducs : COPA, supra note 83 aux 
paras 66-74 ; Spraytech, supra note 16 au para 35. Dans le contexte de la Loi sur l’ONE (abrogée), voir Gralnick, 
supra note 85 aux pp 14-16 ; Olszynski, supra note 58 aux pp 94, 104, 109-111 ; Robitaille (2015), supra note 
53 aux pp 111-116. 
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susceptibles de comporter des risques pour la santé et la sécurité lorsqu’elle a décidé 
que les dispositions du Code de prévention des incendies de l’Ontario116 s’appliquaient 
à un oléoduc de gaz naturel interprovincial appartenant à TransCanada :

[TRADUCTION]

[L]e Code de prévention des incendies de l’Ontario protège les équipes d’inter-
vention d’urgence municipales en leur fournissant, lorsqu’elles arrivent sur 
les lieux, des renseignements immédiats sur la façon de procéder s’il est ques-
tion de liquides inflammables ou combustibles. Il aide à assurer la prise de 
mesures directes et efficaces afin de maîtriser la situation. […] [L]’Ontario offre 
une assistance aux municipalités locales par l’intermédiaire du BCI [Bureau 
du commissaire des incendies]. Celui-ci offre des services de soutien aux 
municipalités dans l’exercice de leurs responsabilités, y compris une forma-
tion à l’intention des responsables des services d’incendie municipaux et une 
assistance en vue de l’application du Code de prévention des incendies de 
l’Ontario. Le BCI joue également un rôle de surveillance à l’égard des services 
municipaux pour s’assu rer que la sécurité du public n’est pas menacée117.

Tel que relevé plus haut, l’ONE a aussi reconnu la légitimité et l’importance des auto-
rités locales et de leur processus d’octroi de permis en ce qui a trait aux oléoducs 
interprovinciaux.

Conclusion
Comme nous l’avons souligné, les règlements municipaux devraient normalement 
s’appli quer au transport interprovincial des hydrocarbures par oléoduc, sauf s’ils 
entravent le contenu essentiel de la compétence fédérale ou s’ils entrent manifestement 
en conflit avec une loi fédérale. Cependant, en ce qui concerne les pouvoirs dévolus 
aux municipalités, nous avons aussi constaté que, malgré l’accroissement récent de 
l’autonomie municipale sur le plan juridique, celle-ci est encore entièrement sous le 
contrôle des provinces et assujettie à de nombreuses restrictions.

116. Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie, L.O. 1997, chap. 4 ; Code de prévention des 
incendies, Règl. de l’Ont. 213/7.

117. TransCanada Pipelines Ltd v Ontario (Ministry of Community Safety and Correctional Services), [2007] OJ 
no 3014 aux paras 35 et 36 (QL).
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Si une telle situation, à savoir le fait que les municipalités canadiennes – quelle que 
soit leur taille – ont, dans une certaine mesure, voix au chapitre au sujet d’un oléoduc 
interprovincial mais ont un contrôle limité sur divers aspects de leur propre destin, 
semble étrange à première vue, il s’agit là de conséquences résultant du partage consti-
tutionnel des compétences.

En fait, lorsqu’elles adoptent des règlements, les municipalités exercent des compé-
tences qui leur ont été déléguées par les provinces. Puisqu’il n’existe aucune distinc-
tion formelle entre les provinces et les municipalités en droit constitutionnel canadien, 
les municipalités qui agissent dans les limites de leurs compétences exercent en réalité 
les compétences exclusives que la Loi constitutionnelle de 1867 confère aux provinces. 
Même si elles sont exercées par une plus petite entité locale, ces compétences n’en 
sont pas moins et doivent conséquemment être respectées.

En revanche, le partage des compétences entre une municipalité et sa province est 
déterminé par cette dernière, qui jouit d’un pouvoir discrétionnaire absolu à l’égard des 
compétences municipales. Ce partage des compétences entre les provinces et les muni-
cipalités n’est pas fondé sur un principe d’exclusivité, et ces deux ordres ne sont pas 
également souverains en ce qui a trait à leurs compétences, comme c’est le cas entre 
les provinces et le Parlement.

Bien que cette situation puisse être expliquée sur le plan juridique, elle offre tout de 
même d’intéressantes occasions de réflexion à celles et ceux qui s’intéressent aux 
compé tences municipales, au fédéralisme coopératif et à la réglementation multiniveau 
au Canada. Si des recherches plus poussées sur tous ces sujets sont nécessaires, une 
discussion devrait aussi avoir lieu parmi les Canadiennes et les Canadiens afin de déci-
der de la place et du rôle appropriés pour les municipalités dans le Canada du 
XXIe siècle, une question qui porte notamment sur le niveau de contrôle que les pro-
vinces devraient continuer à exercer sur celles-ci. 


